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REUSSIR SA TRANSMISSION…
Quelques 700 000 chefs d’entreprises partiront à la retraite d’ici 10 ans sur le plan national. 

Quant à la Corse, elle non plus, n’échappe pas à ce constat, puisque près de 46% des entreprises ont un dirigeant qui a plus de 50 ans.

La transmission est un acte complexe qui concerne une entité vivante, riche de femmes et d’ hommes qui la composent, de son savoir-faire et de son expérience.

Elle met face à face « le cédant qui vend son passé » et le « repreneur qui achète son avenir ». 

Or, leurs profils, leurs logiques différentes et les facteurs psychologiques accroissent souvent les difficultés pour les rapprocher. Les implications juridiques, fiscales et financières nécessitent l’intervention de nombreux intermédiaires.

Pour accroître ses chances de réussite, une transmission doit être préparée de très longue date, soigneusement mise en œuvre et suivie. 

Il est temps que le chef d’entreprise prenne sa retraite. Après une vie consacrée à son entreprise, le dirigeant va pouvoir envisager de dégager plus de temps pour sa famille ou ses loisirs.

Mais avant de transmettre, il faut s’assurer que tout est en règle ; il faut préparer sa retraite.

ORGANISER SA TRANSMISSION

1/ SE PREPARER
Pour bien préparer sa retraite, le cédant doit se poser quelques questions : 

· à quel âge pourrai-je prendre ma retraite ?

· quelles sont les conditions à réunir pour prendre ma retraite ?

· comment sera calculée ma retraite ?

· est-ce que mes périodes d’assurance ont toutes été validées ?

· est-ce que je peux racheter des trimestres ?

· Ai-je droit à l’indemnité de départ ?

· Dans quelle situation se retrouvera mon conjoint ?

 Le cas de chaque dirigeant étant unique, ces réponses vous seront apportées par votre caisse de retraite – Régime Simplifié des Indépendants (ORGANIC ou A.V.A)

2/ L’ASPECT PSYCHOLOGIQUE

Les travaux réalisés sur la psychologie de la transmission d’entreprise ; par Michel BAEUR, relèvent que l’activité professionnelle du chef d’entreprise doit s’analyser comme le produit de 3 rationalités ; économique, politique et familiale ; un homme à 3 têtes. 

· Un Homo Economicus, intéressé par les résultats de son entreprise,

· Un Homo Politicus, cherchant à consolider son pouvoir ou à le conserver,
· Un Pater Familias, qui comme de nombreux pères de famille, tente d’aider à sa façon ses enfants.
L’acte de transmettre ou de ne pas transmettre, est le fruit d’une combinaison de chacune de ses 3 logiques. Anticiper la transmission c’est réfléchir à cet ensemble, toutes aussi légitimes les unes que les autres. La transmission doit rester tout de même un acte normal de gestion d’entreprise, il faut dédramatiser l’évènement et ne plus le considérer comme une fin en soi.

3/ ETABLIR L’INVENTAIRE DE SON PATRIMOINE  

La première réflexion est de déterminer ce que l’on souhaite transmettre ; uniquement son patrimoine professionnel, personnel ou les deux.

· lister votre patrimoine en classant vos biens.

Si vous rencontrez des difficultés à inventorier votre patrimoine, faites vous aider par votre expert-comptable et prenez l’attache d’un notaire ou d’un avocat. Ces professionnels réaliseront votre bilan patrimonial

EVALUER SON ENTREPRISE

L’évaluation a pour but de déceler les points forts et/ou faibles de l’entreprise.

Afin d’élaborer ces diagnostics certains documents sont nécessaires, aussi bien pour le cédant qui doit fixer un prix de cession, que pour l’éventuel repreneur qui doit s’assurer que l’entreprise choisie est saine et que sa valeur repose sur des éléments probants.

1/ LES DOCUMENTS NECESSAIRES

	Documents financiers

	Libellé du document
	Commentaires

	Bilans des 3 derniers exercices
	Pour les dossiers importants, 5 bilans seront préférables.

	Comptes de résultat des 3 derniers exercices
	Pour les dossiers importants, 5 comptes de résultat seront préférables.

	Analyse détaillée du Chiffre d'Affaires sur les 3 ou 5 dernières années

 Pour les entreprises au régime-micro, livre-journal des achats et recettes, et tous justificatifs détenus par le chef d’entreprise (factures, tickets…)

Compte de Résultat prévisionnel de l’année en cours

Annexes au bilan des 3 derniers exercices
	la ventilation du CA par client, par produit, par service, suivie sur plusieurs années est un indicateur majeur pour appréhender la fidélité des clients

S’il existe

Les entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à534 000 euros (ou 152 500 euros
pour les prestations de service) en sont dispensées administrativement.




	Etats des privilèges et nantissements
	Garanties prises à l'encontre de l'entreprise et inscrites au greffe du tribunal de commerce

	Relevé des cautionnements donnés par le dirigeant en faveur de l'entreprise
	La suppression de ces cautionnements peut engendrer la disparition de "facilités" accordées à l'entreprise.

	Notification du dernier contrôle fiscal
	S'il y a lieu. 

	Détail des comptes courants d'associés et conventions de blocages de ces CCA
	Les CCA bloqués (si c'est le cas) confortent les fonds propres de l'entreprise.
Ils seront vraisemblablement à rembourser lors de la reprise.

	Contrats de prêts en cours et contrats de crédit-bail 
	Il s'agit de l'endettement à terme de l'entreprise (hormis les dettes à l'égard des fournisseurs et le "passif privilégié" : dettes URSSAF et impôts).

	Autorisations de crédits bancaires à court terme

Etats hypothécaires
	Ces autorisations ne sont données généralement que pour un an au maximum. Vérifier leur utilisation.

Si l’opération de reprise comporte en partie des biens immobiliers

	Rémunération, frais, avantages en nature et facturations du cédant et de sa famille
	Combien le dirigeant prélève-t-il au total sur l'activité et en échange de quels services à l'entreprise ?

	Coordonnées de l'expert-comptable et/ou du centre de gestion agréé, du conseil juridique de l'entreprise, du notaire, ...

Echéanciers

Relevé de compte (s) bancaire de l’entreprise
	Selon le cas. 

Sortie de fonds prévus ; paiement des fournisseurs, des charges sociales, remboursement de crédits…

Relevés bancaires pour le dernier trimestre

4 derniers arrêtés trimestriels


	Documents juridiques 

	Libellé du document
	Commentaires

	Extrait K ou Kbis 


- du registre du commerce et des sociétés (activité commerciale), 
- du répertoire des métiers (activité artisanale).
	- Il s'agit de "la carte d’identité de l'entreprise". 
- L'extrait K concerne les entreprises individuelles L'extrait Kbis concerne les sociétés.
- Ce document doit être récent car il comporte les modifications intervenant dans la vie juridique de l'entreprise. 
- Il peut être demandé par quiconque au greffe du tribunal de commerce ou à la chambre de métiers dont dépend l'entreprise.

	Statuts de l'entreprise (uniquement pour les sociétés)
	- Demander un exemplaire "à jour".
- Porter une attention particulière sur l'objet social, la durée de la société, le lieu du siège social, la répartition du capital et du pouvoir, les conditions d'agrément d'un nouvel actionnaire, les conditions de cession des parts sociales ou actions

	Procès-verbal de la dernière assemblée générale

(uniquement pour les sociétés)
	- Les décisions qui ont été prises peuvent avoir des répercussions sur la vie de la société.

	Rapport des commissaires aux comptes
	Concerne essentiellement les SA et SAS.

	Rapport de gestion ou dernier rapport annuel
	Ne concerne que les sociétés.


	Les différents contrats de location (Baux commerciaux, précaires, gérance…)
	Vérifier particulièrement :
- les activités permises par le bail,
- son échéance.

	Contrats divers
	Conditions générales de vente, Contrats de travail, polices d'assurance, contrats commerciaux, concessions ou licence d'exploitation, garanties données ou reçues, etc.

	Titres de propriétés
	Biens immeubles de l'entreprise.

	Participations détenues
	Détail des parts sociales ou actions figurant dans l'actif immobilisé de l'entreprise. Des engagements peuvent y être associés.

	Droits de propriété industrielle 
	Brevets, licences, marques.

	Autorisation administrative ou licence 
	S'il s'agit d'une activité réglementée. (voir l’organisme compétent)

	Etats du personnel et DADS (Déclarations Annuelles des Données Sociales)
	Historique, organigramme, ancienneté, rémunération, proximité de la retraite, clauses de non-concurrence dans les contrats de travail…


	Etat des matériels
	Liste, date d'acquisition, état…

	Plans 
	Terrain(s), immeuble(s).

	Catalogue produits et tarifs
	S'il y a lieu.

	Liste des litiges ou procès en cours 
	S'il y a lieu.


2/ LES DIFFERENTS DIAGNOSTICS A METTRE EN OEUVRE

a/ Diagnostic des moyens 

De quels moyens et outils disposent l’entreprise pour travailler ?

Faudra-t-il la mise en place de nouveaux moyens pour développer l’entreprise ?

Quel budget faudra-t-il prévoir ?

 Analyser l’immobilier et l’implantation de l’entreprise. 

· l’emplacement, les possibilités de stationnement, l’état des locaux, travaux à prévoir, les possibilités d’extension…
 Analyser le matériel, les installations et équipements. 

· contrôler les installations électriques, les machines, quels sont leur mode de financement,

· vérifier la conformité des lieux (sécurité, hygiène)
 Analyser les stocks de l’entreprise, se renseigner sur sa fluctuation, existe-t-il des invendus,       vérifier les ventes par référence de produits. 
 Analyser les autres moyens de l’entreprise ; licences, brevets…
b/ Diagnostic de l’activité
Quel est le potentiel du marché, de l’entreprise ?

 Evaluer l’environnement de l’entreprise, qui sont les clients, les concurrents. Est-ce un marché en pleine expansion ou au contraire vieillissant ? les évolutions réglementaires…

 Etudier le Chiffre d’Affaires, son évolution, sa répartition
 Comparer les résultats de l’entreprise, analyser les produits et/ou les services proposés, analyser les prix 

 Analyser « la force de vente », d’un bon ou mauvais vendeur dépend souvent l’entreprise.

        Savoir si des actions de communication sont mise en œuvre

c/ Diagnostic financier  

L’entreprise est-elle rentable, pourra-t-elle assurer au repreneur le revenu espéré, supportera-t-elle les charges de remboursement du crédit découlant de l’achat ?

 Examiner la rentabilité de l’entreprise sur les 3 dernières années. Comparaison de l’évolution des ventes, des différents postes de charges

 Analyser le « point mort prévisionnel » (CA a réaliser pour un équilibre entre charges et profits)

 Analyser  les besoins en trésorerie, savoir de combien d’argent doit disposer l’entreprise pour assurer une activité quotidienne (calcul du BFR)

 Comment l’activité est-elle financée ; crédit bancaire, crédit fournisseur. Comment les investissements ont-ils été financés. Quel est le niveau de revenus du dirigeant ?…
d/ Diagnostic humain

Le départ du dirigeant est un bouleversement pour les hommes composant l’entreprise.

Suivront-ils le repreneur, vont-ils s’adapter à la nouvelle organisation, à de nouveaux objectifs ?…

 Ne pas négliger le professionnalisme et la personnalité du cédant. Quels sont ses rapports avec ses salariés, quelles difficultés pour le repreneur, son départ va-t-il engendrer ?

Le dirigeant va-t-il accompagner le repreneur dans une phase de transition, pour combien de temps ?

 Les salariés de l’entreprise, quels sont leur rôle, leur niveau de responsabilité, de rémunération, quel est le parcours de chacun d’entre eux.

Prendre la suite d’une entreprise, signifie également reprendre les contrats de travail (art.L122-12 du Code du Travail)
e/Diagnostic juridique

Important et délicat à réaliser, l’assistance d’un conseil est fortement recommandé.

 Analyser les contrats de location en cours ; durée, destination des lieux, loyer, les conditions générales…
 Analyser la réglementation de l’activité ; autorisation, agrément, norme…
Analyser les titres de propriété ; fonciers, équipements, brevets…
 Analyser les contrats d’assurances, les contrats entre les clients, les fournisseurs, des sous-traitants…
 Connaître les obligations fiscales, sociales, des difficultés ou litiges en cours ou prévisibles 

 Les conditions bancaires, les cautions, garanties, les contrats de crédit en cours…
LA TRANSMISSION

Le cédant peut transmettre :

- son fonds de commerce

- ses titres de sociétés
1/ Transmettre à un membre de sa famille
Plusieurs solutions sont envisageables, les plus connues et utilisées sont :

- la donation et donation-partage : les éléments de l’entreprise individuelle ou les titres de sociétés peuvent faire l’objet d’une donation. Ainsi le chef d’entreprise peut désigner de son vivant le repreneur et lui transmettre également son savoir-faire

- la location-gérance : le propriétaire loue son fonds de commerce, ce qui permet une transmission progressive. Il est généralement constituée une société d’exploitation qui sera le locataire-gérant, permettant ainsi d’associer le repreneur.

- la location et le crédit-bail de parts (loi du 2 août 2005) : Ce dispositif étant réservé à des personnes  physiques, son champ d'application se limite pour le moment, aux petites entreprises.

 Le contrat de location doit être constaté par écrit (acte sous-seing privé soumis à l'enregistrement ou acte authentique) ; il est opposable à la société au moyen d'une signification par huissier ou d'une acceptation de la société par l'intermédiaire de son représentant légal dans un acte authentique. La location ne peut être consentie à titre gratuit.

Les inconvénients de la location d'actions
Le loueur court le risque qu'à l'issue de la période de location le locataire lui rende des titres dépréciés. Il ne pourra se prémunir contre ce risque qu'en demandant au loueur dès l'entrée en vigueur du contrat de location, une garantie de passif ; ce qui ne va pas dans le sens de la simplification souhaitée par le législateur… 

En outre, si la période de location n'est pas suivie d'une vente, le locataire aura tout loisir pendant le temps où il exploitera l'entreprise de prendre connaissance du marché, des secrets de fabrique, etc… et de se lancer ensuite dans une activité concurrente ; sauf à contracter dès l'entrée en vigueur du contrat de location un engagement de non concurrence pour l'avenir, ce qui semble peu réaliste.

Le loueur pourra ne pas souhaiter vendre à l'issue de la période de location. Le locataire sera donc avisé de négocier dès avant l'entrée en vigueur du contrat, une option d'achat des titres à l'issue du contrat de location. La sagesse voudrait que le prix d'achat à terme soit constitué d'une partie fixe et d'une partie variable dès lors qu'une telle location a vocation à s'étaler sur un ou deux ans tout au plus et que l'évolution des résultats financiers de l'entreprise durant cette période en affectera nécessairement la valeur. 

Si l'intervention d'un commissaire aux comptes est bien prévue par la loi en début et en fin de contrat, elle ne fera pas faire l'économie aux parties d'une clause de prix très précisément rédigée car on rappelle que le prix de vente doit être déterminé ou déterminable, la validité du contrat de vente risquant d'être entachée à défaut. 


2/ Transmettre à un tiers

· Transmission du fonds : soit sous forme de location-gérance ou de cession directe

· Transmission de ses titres de société
En ce qui concerne les conséquences fiscale (exonération, plafond, plus-values…) prenez l’attache de votre conseil, en effet cette analyse doit être réalisée par un professionnel.

3/ Transmettre aux salariés

Les modalités de transmission sont les mêmes que pour une cession à un tiers. Cependant les rapports affectifs déjà existants entre un employeur et ses salariés, feront que le passage de témoin sera plus ou moins facile selon les personnalités de chacun.

Ce guide permet aux dirigeants de se poser les bonnes questions et d’anticiper sur celles qui seront posées par le repreneur.

Les différents thèmes évoqués abordent des phases généralistes mais au combien importantes.

Dès lors que le moment est venu d’évaluer son patrimoine, le chef d’entreprise devra s’entourer des professionnels (experts-comptables, juristes) qui seront les plus à même de les accompagner et de les conseiller sur la meilleure forme de transmission à adopter.


Anticiper





    Planifier


S’entourer
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